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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DOSSIER N° 17 :
POLITIQUE DE LA VILLE - 
CRÉATION D'UN POSTE 
D'ADULTE RELAIS

Séance Ordinaire du 19 septembre 2023

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 26

Absente : 1

Excusés : 8

Le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  du  BOUSCAT,  dûment
convoqué par  Monsieur  le Maire,  s'est  assemblé au lieu
Ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur
Patrick BOBET, le 19 septembre 2023.

Présents : Patrick BOBET, Gwénaël LAMARQUE, Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Philippe  FARGEON,

Mathilde  FERCHAUD,  Maël  FETOUH,  Françoise  COSSECQ,

Alain MARC, Marie Emmanuelle DA ROCHA, Alain GERARD,

Sandrine  JOVENE,  Bruno  QUERE,  Armelle  ABAZIOU

BARTHELEMY,  Guillaume  ALEXANDRE,  Bérengère  DUPIN,

Benjamin  DUGERS,  Daphné  GAUSSENS,  Thomas

BURGALIERES,  Grégoire  REYDIT,  Jonathan  VANDENHOVE,

Sarah DEHAIL, Xavier DE JAVEL, Damien ROUSSEAU, Didier

PAULY, Patrick ALVAREZ.

Excusés avec procuration :  Nathalie SOARES (à Alain MARC),

Michel  MENJUCQ (à  Bérengère  DUPIN),  Daniel  BALLA  (à

Sandrine JOVENE),  Géraldine AUDEBERT (à Jean-Georges

MICOL),  Violette  LABARCHEDE  (à  Françoise  COSSECQ),

Julie-Anne BROUSSIN (à Philippe FARGEON), Jean-Jacques

HERMENCE  (à  Damien  ROUSSEAU),  Maxime  JOYEZ  (à

Patrick ALVAREZ).

Absente : Mme Claire LAYAN.

Secrétaire : Sandrine JOVENE
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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2023

DOSSIER N°   17 : POLITIQUE DE LA VILLE - CRÉATION D'UN POSTE D'ADULTE RELAIS

RAPPORTEUR : Maël FETOUH

Dans le cadre des contrats de ville, l’Etat peut accompagner financièrement les communes à destination des
habitants des quartiers prioritaires (QPV).
Cette participation  peut viser la mise en place d’un poste adulte relais, emploi non permanent sur la base
d’un contrat de droit privé.

La circulaire  DIV/DPT-IEDE/2000/231 du 26 avril  2000, relative  à  la  mise  en œuvre du dispositif  des
adultes-relais dans le cadre de la politique de la ville, précise les missions confiées aux adultes-relais. Elles
visent à améliorer, dans les quartiers relevant de la politique de la ville, les rapports sociaux dans les espaces
publics ou entre les habitants et les services publics.
Ces médiateurs sociaux sont les  interlocuteurs privilégiés des publics les plus éloignés, leur permettant de
faire le lien avec les autres acteurs du terrain (centres sociaux, services de la ville, CCAS…) et d’avoir accès
à l’ensemble des dispositifs qui leurs sont destinés.

Les conditions d'accès au poste d'adulte-relais sont les suivantes : 
- être âgé d'au moins  vingt-six ans, condition d'une maturité nécessaire pour accomplir les missions

confiées aux adultes-relais,
- être sans emploi ou en parcours d’insertion,
- résider dans un quartier prioritaire de la politique de la ville.

A compter du 1er juillet 2023, l’aide annuelle versée par l’état pour le recrutement d’un adulte relais est de
22 555,73 € à la collectivité employeuse.

Les projets menés actuellement dans le quartier prioritaire Champ de Courses nous permettent de bénéficier
de ce soutien de l’Etat pour recruter un adulte-relais qui sera rattaché à la direction innovation et cohésion
sociales.

Les candidatures seront sélectionnées en coordination avec les services de l’Etat. Le contrat sera établi pour
une durée de 3 ans, rémunéré sur la base du SMIC brut à raison de 35 heures par semaine. Il démarrera en
début d’année 2024.

L’adulte relais recruté devra suivre les objectifs suivants dans le cadre de ses missions et activités :

 Encourager et développer la participation et l’implication des habitants du quartier ;
 Contribuer à réduire les inégalités et l’accès des habitants à une alimentation saine et à des objets du 

quotidien à moindre coût ;
 Favoriser les liens entre habitants et personnes extérieures du quartier dans un lieu de rencontre en 

cœur de quartier.

La fiche de poste complète est annexée à la présente délibération.

VU la circulaire DIV/DPT-IEDE/2000/231 du 26 avril 2000,

VU l’article L 5134-100 du code du travail, modifié par LOI n°2014-173 du 21 février 2014 - art. 26,

VU l’article L5134-145 du code du travail portant contrat relatif aux activités d’adultes-relais,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article 1  : APPROUVER l’inscription de la Ville du Bouscat dans ce dispositif,
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Article 2  : AUTORISER Monsieur le Maire, à recruter sur ce type d’emploi « adulte relais », un agent  
contractuel de droit privé,

Article 3  : DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget au chapitre 012.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ :
34 voix POUR

Fait et délibéré le 19 septembre 2023

LE MAIRE,

Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,

Sandrine JOVENE



Poste adulte relais – CHAMP DE COURSE  
 

Synthèse de l’offre 

Employeur : Mairie du Bouscat  

Département de travail : 33  

Poste à pourvoir : février 2024  

Date limite de candidature :  

Type d’emploi : Contrat aidé – adulte relais.  

Durée de la mission : CDD  

Nombre de poste : 1 

 Détails de l’offre 

Famille de métier : filière administrative / médiation sociale 

Grade(s) recherché(s) : Adjoint administratif- catégorie C/ Médiateur social 

Description de l’emploi 

Le poste étant créé dans le cadre du contrat de ville, l’adulte-relais intervient au cœur du quartier 

politique de la ville intercommunal Champ de course, englobant des Bouscatais et des Eysinais.  

Rattaché au CCAS, il intervient quotidiennement dans le quartier au bénéfice de ses habitants. Il exerce 

ses missions à la fois dans l’appartement du bâtiment Gemozac mis à disposition par Gironde Habitat 

et dans l’espace public.  

Il travaille en partenariat avec les associations et acteurs du quartier.    

Objectifs 

 Encourager et développer la participation et l’implication des habitants du quartier ; 

 Contribuer à réduire les inégalités et l’accès des habitants à une alimentation saine et à des 

objets du quotidien à moindre coût ;  

 Favoriser les liens entre habitants et personnes extérieures du quartier dans un lieu de 

rencontre en cœur de quartier.  

Missions :  

➢ Médiation sociale et mobilisation des habitants 

- Aller à la rencontre des habitants, y compris ceux qui sont les plus éloignés de l’offre institutionnelle 

existante pour repérer leurs attentes et leur perception de l’action publique, les inciter à s’impliquer 

dans les actions collectives de leur quartier et participer aux démarches de concertation (ex urbaine, 

gestion) 

- Accompagner les initiatives de terrain (fêtes de quartier, forums, etc.).  

- Informer les habitants sur le projet de quartier et l’utilisation du lieu 



- Repérer et sensibiliser les habitants « dans des actions participatives et de mobilisation au sein du 

quartier » et notamment dans le projet de l’appartement des transitions, 

- Faciliter le lien entre les habitants et les structures existantes qui agissent en faveur du lien social 

(centres sociaux, associations…), 

➢ L’animation du local des transitions  

-Tenir des permanences d’ouverture au public du lieu, notamment pour les activités type recyclerie et 

l’AMAP ;  

-Favoriser la venue des habitants dans le lieu (bénévolat, achats ou ateliers) ; en particulier les plus 

isolés, 

-Accueillir les partenaires/ prestataires : AMAP, ateliers cuisines, ateliers réparation...  

-Participer aux animations proposées dans le lieu,  

-Participer à la gestion et l’animation de la bricothèque, 

-Ouvrir et fermer le lieu et accueillir le public et les bénévoles ;  

➢ Suivi de l’action  

Assurer un suivi de son activité : compte-rendu de réunions, bilans d’activité, etc 

 

Conditions d’accès au poste d’adulte relais  

-être âgé d’au moins 26 ans  

-résider en quartier politique de la ville  

-Être sans emploi ou en parcours d’insertion  

-S’engager dans un parcours de formation 

Horaires 

35 heures par semaine. 

Les horaires seront liés aux horaires d’ouverture de l’appartement et des permanences.  

Potentiellement, jusqu’à 19h certains soirs, sans doute le samedi matin.  

Lien fonctionnel  

Sous la responsabilité directe de la directrice innovation et cohésion sociales.  

 


